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loiii &. le mois de lanixic . & .iiidqucroi» l'heure ;

«uxqucls u» aae a clé pallc . loit pardeyant No-

taire , foit fous fcing prive. La Dntc doit aulli ex-

primer & faire connoitre le lieu de la paliation dei

La date , dans les aftes de coiifcquence, doit

toujours fc mettre tout du long : h l'égard des let-

très miflîves . ce ""eft guéres l'ufagc de la mettre au-

trement qu'en chiffre.

Rien neft de plus important dans le négoce, que

de dati;r régulièrement. Il y a même des articles

de l'Ordonnance de 167^ . & d'une autre Ordon-

nance du Lieutenant Civil du Châtelet de Pari;;, du

14 Août 16S0 , affichée & publiée à fon de trompe

,

qui fervent de Règlement pour les Dates.

Par l'Article 2} du Titre j de l'Ordonnance de

1^73 , il ell dit ,
Que les fignatures au dos des lettres

de change ne ferviront que d'endolfement , & non

d'ordre , s'il n'eft daté , & ne contient le nom de ce-

lui qui en a payé la valeur en argent , en marchandi-

fes , ou autrement . & le vingt-cinquième article du

même Titre porte, Qu'en cas que rendoflement ne

(bit pas dans les formes ci-defTus , les Lettres feront

réputées appartenir à celui qui les aura endollécs ,

& pourront être faifies par fcs Créanciers , & com-

penfces par fcs Redevables.

A l'égard de l'Ordonnance du Lieutenant Civil

,

elle fait dcfenfes à toutes perfonnes de faire faulFe-

ment fabriquer des Lettres de change , & de les

taire dater des Villes & lieux où elles n'auront pas

été faites , &c.

Quand on dit qu'une Lettre de change, ou un

Billet ell payable à vingt jours de Date , cela doit

s'entendre qu'il y a vingt jours pour le payement,

à courir Se compter depuis celui de fa Date.

Etre colloque en ordre de Date parmi des Cré-

anciers . c'eft l'être fuivant la Date des Contrats

,

Obligations , ou autres Aftes palFés avec le Débi-

teur.

On dit , qu'une Obligation , qu'une Lettre de

voiture , de change , ou d'avis , Se autres aftes, font

datés de Paris , de Lion , d'Amfterdam , &c. quand
ils ont été paiïes, écrits Se lignés dans quelqu'une

de ces Villes.

On appelle Antidate, une Date fauffe & anté-

rieure à la véritable Date que devroit avoir un Afte.

DATER. Mettre la date fur un afte ; c'eft-à-di-

re , marquer l'heure , le jour , le mois , l'année , &
le lieu où un afte a été pafTé, pardevant Notaire,

ou fait fous fcing privé.

On date aulfi les lettres , les mémoires , même
les articles qu'on charge fur les Regiflres des Mar-
chands , Négocians & Banquiers, foit en recette,

foit en dépenfe , foit de crédit , foit de comptant.

On dit , Antidater un afte , lorfqu'on y met une
date faulTe & antérieure à la véritable date qu'il

devroit avoir.

DATTE. C'eft le fmit du palmier.

Cette efpèce d'arbre eft célèbre par bien des en-
droits : les Poètes l'ont confacré aux Héros , & à
la Viftoire : il fert d'un des plus heureux & des
plus agréables fymboles pour les devifes, & pour
les emblèmes .• ôc fi l'on ofe mêler quelque chofe de
plus férieux à ces idées poi)liques , il fcmble qu'il a
reqû un nouveau luftre depuis qu'il a fourni de vê-
tement Se de nourriture à tant de Saints, & de fa-

meux Solitaires , qui ont fi long-tems habité les

Déferts de l'Egypte , où il croît en abondance.
Le palmier s'élève fort haut. Son tronc eft en

forme d'écailles , Se ne produit des branches qu'à
fa cime. Ses feuilles font longues , doubles & étroi-

tes. Ses fleurs font allez ferabiables au fafran , mais
blanches & plus petites : elles fortent en bouquets
attachés aune queue très-mince,

-f Voyez Palmier
ou l'on donnera de nouveaux éclarcijèmem fort fu-
rieux fur cet Arbre.
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Son fruit >
qui , com.ne on a dit d'abord , eft \i

Datte , Se qu'on devroit appdier Dafti 1 ou Dac*
tile , eft une vipécc de prunes difli icnits de cou-"

leur Se grolfeur, fuivnnt les lieux ou elles font pro-

duites i les unes fans noyau , les autres avec des

noyaux ; les unes n.ulks , les autres dures.

Les Marchands Epiciers de Paris vendent de troit

forte, de Dattes; favoir, de Tunis, de Salé, & de

Provence; fous ce dernier nom font comprifes tou-

tes celles qui viennent du Levant par la voye de

Marfeille.

Les Dattes de Tunis font les meilleures
,
parce

qu'elles font plus de garde : celles de Provence ont
plus d'apparence , Se femblent plus de vente , étant

plus grollès Se plus belles ; mais les vers s'y met- '

tent aifémcnt , Se elles fe ride..i Se fe fcchent en
peu de tems. En général , il faut choifir les Dattes

nouvelles , bien nourries , charnuë.v , d'un jaune do-

ré au dehors , blanches au ded»'is , d'un goût doux,

fucré Se agièable.

Let Dalles font du nombre det ti.arehandifes venant

du Levtint , Barbarie , & autret Pais & Terres de U
Domination du Grand-Seigneur , du Roi de Perfe , &
d Italie , fur Irfquelles ileji ordomi être levé vingt pour

cent de leur valeur totijortniment à l'Arrêt duConfeil

du ly Août i68y.

Les cent livres de Dattes fo v. lukut ordinairement

à Amfterdam depuis ay jii''.|ii'a ,0 florins ; elles fe

tarent au poids : leurs f'jdud'ons pour le bon poids

& pour le promt pay;;meiit lont chacune d'un pour
cent.

DATTIER. Arbre qui produit les dattes. Oit

le nomme plus 01 mairiment Palmier. Voyez cet Ar^
ticle. >''oyez auffi l 4rt. ci-dejfus de l.i Datte, fruiti

tt D lUCUS , Plante Médicinale. Ce genre
eft de la Clafte t es Ombellijeres , c'eft- à-dire . de»

plantes qui porti 1 1 des fleurs à Ombelles } Toutes
les efpéces de Puûenadet , ou Panait à feuilles me-
nues , autrement appellées Carottes , font de ce gen-
re. Il en croît en Allemagne Se dans les Alpes. Ce-;

lui qui vient de l'Ile de Candie ou de Crète, eft le

plus eftimè en Mè'Iecine ; c'eft d'où vient qu'on

î'apelle en Latin Daucus Cretictis. Sa tige s'élève juf-

qu'à un pié & demi de haut , Se poulîe quantité de
branches qui portent à leurs fommités des fleurs blan-

ches ; les grjincs qui fortent de ces fleurs font d'un

verd pâle , velues, longuettes, & aflbz approchan-»

tes de celles du cumin , à l'exception qu'elles font

d'une odeur moins forte , & d'un goût plus agréable*

Les Anciens ont cftimi- le Daucus , un remède
excellent pour L (jtfr« , c'eft pourquoi ils le mirent

au nombre des Liihontriptiques , qui veut dire brifc

pierre. Ce font Us E^iitier, ,.;ui en vendent la graine^

Commo cette graine n elt p'ànt taritèe , elle paye
cinq pour cent de fa valeur. Celle qui vient de Can-
die eit de plus l'ujctte au droit de vn,gt pour cent im-

pofè par l'Arrêt du ly Août i68y fur toutes les

marchandifes venant du Lésant , dei" Terres uut

Grand-Seigneur , & du Roi de Pi-ife , &c.
DAViER. Inftrument de Tonnelier qu'on nom-

me autrement Tirtoir. Il fert à .aire entrer les der-

niers cerceaux fur le peigne des futailles. Voyez^

Tirtoir, & Tonnelier.
DAUPHIN. Poillon de mer, célébré par l'in-^

clination qu'on dit qu'il a pour les hommes. Quel-»,

ques-uns le traitent de poiiftin chimérique , & d'au-

tres le confondent avec le Thon & l'Efturgeon.-

Quoiqu'il en foit , il en eft jxjrlé dans les Ordon-
nances de Marine } Se celle de i68y le met au nom-
bre des poiflbns royaux ; le Titre 6 du Livre y de
cette Ordonnance réglant le droit du Roi fur ceux
qui font trouvés échoués fur le bord de la mer*

Viyyez. Thon, ù Esturseon.
DAUPHINE. Efpèce de petit droguet très le'-

ger, tout de laine, non croifé , imperceptiblement

jafpé de diverfes couleurs, qui fe fabrique fur un
A 3 mètiet


